
Procès-verbal 
de la séance extraordinaire du conseil municipal 

tenue le 4 juin 2018 à 17 h 

155 Maire Greffier 

Initiales 

À une séance extraordinaire tenue le 4 juin 2018 à 17 h à l’hôtel de ville situé au 1, place de la 
Mairie, Saint-Sauveur (Québec). 

SONT PRÉSENTS : 

Son honneur le maire Jacques Gariépy 
Les conseillères et conseillers Rosa Borreggine 

Normand Leroux 
Véronique Martino 
Daniel Cantin  
Judith Gagnon 

EST ABSENTE : 

La conseillère Caroline Vinet 

formant quorum; 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

Le directeur général, Jean Beaulieu 
Le greffier et directeur des Services juridiques, Jean-François Gauthier 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Son honneur monsieur le maire Jacques Gariépy procède à l’ouverture de la séance. 

RÉSOLUTION NO 281-06-2018 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Normand Leroux et unanimement résolu : 

QUE le projet d’ordre du jour soit adopté comme présenté : 

281-06-2018 1. Adoption de l'ordre du jour

2. Période de questions du public (article 322 – Loi sur les cités et villes)

3. Approbation du procès-verbal

4. Règlements

282-06-2018 4.1 Adoption - Règlement 419-01-2018 - Règlement de démolition
419-2015 et ses amendements - Exceptions concernant les bâtiments
assujettis au comité de démolition

5. Soumissions

6. Administration et finances

7. Sécurité publique

8. Travaux publics et génie

9. Environnement

10. Urbanisme

11. Vie communautaire

12. Ressources humaines



 
 

Procès-verbal 
de la séance extraordinaire du conseil municipal 

tenue le 4 juin 2018 à 17 h 

 

 
156 

 

 13. Correspondance 

 14. Points nouveaux 

 15. Période de questions du public (article 322 – Loi sur les cités et villes) 

283-06-2018 16. Levée de la séance 
 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

En conformité avec l’article 322 de la Loi sur les cités et villes, une période de questions est 
mise à la disposition des personnes présentes. Le conseil municipal prend bonne note des 
questions et des différents commentaires émis. 
 

 

RÉSOLUTION NO 282-06-2018 

 

RÈGLEMENT 419-01-2018 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE DÉMOLITION 419-2015 ET SES AMENDEMENTS 
EXCEPTIONS CONCERNANT LES BÂTIMENTS ASSUJETTIS AU COMITÉ DE 
DÉMOLITION 

ATTENDU les articles 148.0.2 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., 
c. A-19.1); 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Sauveur a adopté, le 15 juin 2015, le Règlement de démolition 
numéro 419-2015; 

ATTENDU QUE le conseil souhaite modifier certaines exceptions concernant les bâtiments 
assujettis au comité de démolition; 

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance extraordinaire 
du conseil tenue le 28 mai 2018; 

Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Daniel Cantin et unanimement résolu : 

QUE le règlement numéro 419-01-2018, modifiant le règlement numéro 419-2015 et ses 
amendements afin de modifier certaines exceptions concernant les bâtiments assujettis au 
comité de démolition, soit adopté. 
 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

En conformité avec l’article 322 de la Loi sur les cités et villes, une période de questions est 
mise à la disposition des personnes présentes. Le conseil municipal prend bonne note des 
questions et des différents commentaires émis. 
 

 

RÉSOLUTION NO 283-06-2018 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Normand Leroux et unanimement résolu : 

QUE la séance soit levée. 
 

 ____________________________   ____________________________  

Jean-François Gauthier Jacques Gariépy 
Greffier et directeur des Maire 
Services juridiques 




